
 

Annexe à la délibération n°22_068_C du 29/11/2022 
 
 

Tableau récapitulatif de l'ensemble des indemnités allouées au Président et 
aux Vice-Présidents du Syndicat EAU47 

à compter du 1er janvier 2023 
 
 

 
FONCTION 

 
NOM, PRENOM 

MONTANT 
MENSUEL BRUT 

 
POURCENTAGE 

INDICE BRUT MAXIMAL 
DE LA FONCTION  

PUBLIQUE 
 

Présidente LE LANNIC Geneviève 1 505,95 € 37,41 % 

1ère Vice-Présidente en charge du 
 Territoire Nord du Lot 
Présidente Commission thématique 
Solidarité internationale 

LABORDE Françoise 752,77 € 
18,70% 

2ème Vice-Président en charge du 
 Territoire Sud d'Agen 
Président Commission thématique 
Administration Gle / Communication 

VICINI Jean-Pierre 752,77 € 18,70% 

3ème Vice-Présidente en charge du  
 Territoire Porte des Landes 
Présidente Commission thématique 
Technique 

CASTILLO Julie 752,77 € 18,70% 

4ème Vice-Président en charge du  
 Territoire Villeneuvois 

LEPERS Guillaume 752,77 € 18,70% 

5ème Vice-Président en charge du 
 Territoire Lot Amont47 
Président Commission thématique 
Finances 

MOULY Jean-Pierre 752,77 € 18,70% 

6ème Vice-Président en charge du 
 Territoire Brame 

SICAUD Pierre 752,77 € 18,70% 

7ème Vice-Président en charge du  
 Territoire Garonne 

IMBERT Pierre 752,77 € 18,70% 

8ème Vice-Présidente en charge du 
Territoire Sud du Lot 

Christine SATTA 752,77 € 18,70% 
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